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                                                                                        Délibération n°  
 

Cadre réglementaire et contexte 
 
La Communauté d’agglomération du Libournais soutient des associations portant des initiatives ou 
manifestations culturelles d’intérêt communautaire, qui représentent un vecteur d’image participant à 
la promotion, au rayonnement et à la connaissance du territoire. 
 
Le travail de recherche et d’analyse mené, depuis 1977, par le « Groupe de recherches 
archéologiques et historiques de Coutras » (GRAHC) consiste à collecter des données sur l'histoire, le 
patrimoine et la mémoire du canton du Nord-Libournais (38 communes) pour une plus grande 
appropriation du territoire par la population. 
Afin de valoriser et partager ces connaissances avec le plus grand nombre et de promouvoir la 
recherche et les publications dans le domaine de l'histoire locale, le GRAHC a créé un emploi pour 
structurer et renforcer l’ensemble de ces missions. Pour ce, il bénéficie, entre autres, du soutien de la 
Région Nouvelle-Aquitaine, du Conseil Départemental de la Gironde et de la Communauté de 
communes du Grand Saint-Émilionnais. 
 
Cette convention de versement d’une subvention a pour but de cadrer les engagements respectifs de 
chaque partie, dans le cadre du travail engagé par le GRAHC pour collecter, sauvegarder, traiter, 
indexer, numériser et valoriser tout un pan du patrimoine historique du Nord-Libournais.  
 
 
Parties prenantes 
 
Entre  
 
La Communauté d’agglomération du Libournais, 42, rue Jules Ferry CS 62026, 33503 Libourne 
Cedex, représentée par son Président Monsieur Philippe BUISSON,  
 
Et 
 
L’association « Groupe de recherches archéologiques et historiques de Coutras » (GRAHC), 
Mairie de Coutras, place E. Barraud BP 69 33230 Coutras, représentée par son Président, David 
REDON. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
L’association « Groupe de recherches archéologiques et historiques de Coutras » propose un projet 
ambitieux pour La Cali. Ce projet comprend trois objectifs : 1) collecter les éléments de l’histoire locale 
(photos, documents, publications, archives privées, etc.) ; 2) transmettre et partager via un site 
Internet l’ensemble des connaissances sur le patrimoine et l’histoire du Nord-Libournais ; 3) animer 
des groupes de travail sur plusieurs thèmes (métiers, personnages, patrimoine architectural…). 
 
Compte tenu de ces engagements, du caractère fédérateur de ce projet, de son intérêt pour les 
habitants du territoire communautaire et, au-delà, pour la connaissance du Libournais, la 
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Communauté d’Agglomération accorde une subvention de 4 000 € à l’association « Groupe de 
recherches archéologiques et historiques de Coutras ».  
 
Article 2 : Modalités de versement de la subvention 
La Communauté d’agglomération du Libournais s’engage à verser une subvention de 4 000 € à 
l’association « Groupe de recherches archéologiques et historiques de Coutras » pour la mise en 
œuvre de son projet. 
La subvention communautaire donnera lieu à un seul versement qui interviendra après signature de la 
présente convention par les deux parties.  
 
Au 30 novembre 2022 au plus tard, l’association bénéficiaire de la subvention 
communautaire devra transmettre les pièces justificatives citées à l’article 3.  
 
Article 3 : Engagements de l’association 
L’association s’engage à : 

o faire apparaître le logo de « la Communauté d’agglomération du Libournais » sur ses 
documents promotionnels, 

o présenter un bilan moral et financier intégrant les dépenses et les recettes, au plus tard 
le 30 novembre 2022, 

o informer la Communauté d’agglomération du Libournais du suivi de son activité par 
l'établissement d'un rapport d'activités, d’un bilan financier annuel,  

o inviter le Président de la Communauté d’agglomération du Libournais aux Assemblées 
générales à titre de simple auditeur. 

 
 

Article 4 : Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci. 
Les parties conviennent de rechercher par la voie de la concertation toutes les solutions amiables aux 
problèmes pouvant se présenter 
 
Article 5 : Durée 
La présente convention est conclue pour l’année 2022.  
 
Article 6 : Résiliation 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de 15 jours 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
En cas d’annulation ou de report de l’action, par disposition légale, réglementaire ou décision de 
justice, les parties se rapprocheront afin de convenir de la nouvelle affectation de la subvention 
prévue dans la convention.  
Si les parties n’arrivaient pas à trouver une nouvelle affectation, la convention serait résiliée de plein 
droit sans que cela puisse donner lieu à une indemnité au profit de l’une ou l’autre de parties. 
Dans cette hypothèse, l’association remboursera le montant de la subvention perçue. 
 
 
Fait à Libourne, le …………………………………………. 
 
 
Le Président de la Communauté  
d’agglomération du Libournais  
 
 
 
 
 
 
Philippe BUISSON 
 

 
 
 
Le Président de l’association « Groupe 
de recherches archéologiques et 
historiques de Coutras »  
 
 
 
 
 
David REDON 

 
 


